
Plate-forme e-log 

 

Désormais, labmed fournit à ses membres l’accès gratuit à la plate-

forme CPD e-log. 

Selon Heiko Ernst, ancien rédacteur en chef de «Psychologie Heute», 

les connaissances médicales disponibles doublent tous les quatre 

ans1. 

Les connaissances une fois acquises doivent continuellement être 

élargies et spécifiées pour suivre le rythme des changements. 

Spécialement dans notre profession, autant marquée par le progrès 

technologique que par les connaissances médicales actuelles, une 

formation continue personnelle est indispensable.   

Concrètement, cela signifie que si on veut rester dans la course et 

avancer, il faut se former continuellement.  

Grâce à e-log, développé par l’ASI et la FSIA, les membres de labmed 

peuvent désormais saisir et démontrer leurs différentes activités de 

formation au moyen d’un système de points. 

 

Comment cela fonctionne-t-il? 

e-log permet de recenser les différentes phases et situations de 

formation que nous rencontrons au quotidien. Les différentes 

situations de formation sont classées en principe dans trois domaines. 

Ce sont: 

– la formation formelle 

tous les certificats réglementés au niveau de l’Etat faisant partie de 

la formation professionnelle supérieure, p. ex. notre formation de 

base TAB ES ainsi que notre EPS 

– la formation non formelle 

les offres de formation permanente et continue qui ne sont pas 

réglementées au niveau suisse, p. ex. des congrès ou des cours 

– la formation informelle 

toutes les activités qui comprennent une acquisition de 

connaissances, p. ex. celles à la place de travail ou la lecture de 

littérature professionnelle 

 

Un système de point a été développé pour quantifier ces prestations 

de formation de manière uniforme. Les «points-log» indiquent le 

temps investi pour la prestation de formation saisie. Un point-log 

correspond à une séance de formation de 60 minutes. 

Ces points-log représentent le système de crédits uniforme si 

longtemps attendu pour la formation permanente et continue des 

professions de la santé en Suisse. La comparabilité des points-log 

avec les points ECTS est donnée (1 ECTS correspond à 30 points-

log). Il faut toutefois clairement mentionner qu’aucune transformation 

de points-log en points ECTS n’est possible. 

 

Log your … education and experience 

Avec e-log, nos mettons une plate-forme à disposition de nos 

membres qui leur permet de saisir diplômes, certificats de travail, 

attestations de formation continue, etc. 

En plus, les utilisateurs peuvent saisir toutes les activités de formation 

continue effectuées dans leur portfolio e-log sur la plate-forme. Le 

portfolio e-log offre à chaque utilisateur un dépôt pour ses documents 

de formation de base, permanente et continue qui peut être imprimé 

ou envoyé par voie électronique au format PDF à tout moment. 

 

Log your … excellence 

L’association professionnelle labmed a formulé des 

recommandations concernant les heures de formation qu’un ou une 

TAB doivent effectuer dans une période de trois ans pour maintenir 

ses connaissances à jour. Un certificat, produit chaque année par la 

plate-forme, démontre si un utilisateur remplit ces recommandations. 

Il indique le nombre d’heures – sous forme de points-log – investi 

dans la période définie pour la formation continue et la composition 

des activités de formation. Le certificat permet de vérifier de manière 

simple si les recommandations de l’association professionnelle ont 

été suivies. 

 

Label e-log et agenda 

Parallèlement à la possibilité d’enregistrement sur la plate-forme, e-

log a été introduit le label e-log labmed. Pour obtenir un label labmed, 

les offres de formation doivent remplir des exigences de qualité 

définies. Pour obtenir un label labmed pour une offre de formation, le 

prestataire peut déposer une demande directement via la plate-forme 

e-log au moyen d’un formulaire électronique. Des formations 

continues internes peuvent également obtenir des labels. La 

commission de la formation examine chaque demande de label 

déposée. Si le cours, respectivement l’offre de formation remplit les 

critères définis pour l’obtention d’un label, le prestataire de la 

formation peut publier le cours en mentionnant la reconnaissance par 

un ou des points labmed log. 

En plus, suite à l’obtention du label, l’offre de formation est publiée 

sur la plate-forme et apparaît dans l’agenda de celle-ci. 

L’enregistrement comme prestataire de formation sur la plate-forme 

e-log est gratuite. Chaque demande pour un label spécifique est 

facturée par une taxe de CHF 40.– (plus TVA) s’il s’agit d’une 

manifestation gratuite, respectivement de CHF 40.– plus CHF 2.– par 

point-log si la manifestation est payante. 

Les personnes enregistrées comme utilisateur sur e-log peuvent 

effectuer des recherches ciblées d’offres de formation dotées d’un 

label labmed.  

Paré pour affronter l’avenir 

Par la création de la plate-forme CPD e-log, le personnel qualifié de 

la santé en Suisse a obtenu un outil moderne pour recenser sa 

formation de base, permanente et continue. 

Pour nos membres labmed, l’utilisation d’e-log est gratuite. 

Il est également possible de s’enregistrer auprès d’e-log sans être 

membre de labmed. Dans ce cas, l’ASI facture une taxe d’utilisation 

de CHF 90.– (sans TVA) par année.  

La plate-forme est en trois langues, allemand, français et italien. 

Les modes d’emploi pour l’enregistrement, soit comme prestataire de 

formation, soit comme personne privée se trouvent sur le site web e-

log sur https://www.e-log.ch/fr/downloads/bedienungsanleitungen/. 

Et à présent, je vous souhaite beaucoup de plaisir dans 

l’exploration d’e-log. Je collectionnerai mes premiers points e-log aux 

Journées TAB à Lucerne. Peut-être avez-vous déjà l’opportunité de 

participer à une formation avec label labmed avant Lucerne.  

Boris Waldvogel, comité central labmed 

ressort formation 
1«Psychologie Heute», Heiko Ernst, Infostress und Datensmog, 1998, 

p. 22 

Participez-vous régulièrement à des congrès? 

Suivez-vous de temps à autre une formation continue à votre place de 

travail ou dans une autre institution? 

Alors vous avez peut-être déjà rencontré le terme «Continuing 

professional development CPD» – apprendre tout au long de sa vie. 

L’apprentissage tout au long de sa vie s’est installé depuis longtemps 

dans les débats autour de l’exercice d’une activité professionnelle et 

fait partie du quotidien dans les soins infirmiers. 

CPD désigne le développement des professionnels après la formation 

initiale et est un terme très large. 

Chaque activité destinée à développer, assurer ou élargir les 

connaissances, la capacité de résoudre des problèmes, les aptitudes 

techniques ou des standards de prestations professionnels est 

créditée. La nouvelle plate-forme e-log vous donne la possibilité de 

présenter toutes ces prestations de formation. 


